
Complexe pénitentiaire de salé le 05-02-2001 

 

 

Le capitaine Mustapha Adib, séquestré à la prison civile 

de salé sous le numéro 56580 

 

A 
Messieurs : 

-le Premier Ministre ; 

-le Ministre de Justice. 

 

 

Objet : Reprise de la grève de la faim ; 

 

Comment peut on tolérer l’existence d’une cour martiale, le Tribunal Militaire 

Permanent des FAR en l’occurrence ; qui laisse le Droit de coté et fonctionne aux 

instructions et aux vœux de certains autoritaires ?  

Les raisons ne sont pas légion. Le TMP, inexistant sur les territoires des états 

universellement réputés de droit n’est en réalité que l’ultime issue de secours pour des 

dictateurs au pouvoir : D’un coté, c’est dedans qu’ils se débarrassent légalement  des 

nuisibles fidèles au bien de la nation. De l’autre coté, c’est dedans que certains  se font ou 

comptent se faire blanchir. 

Et pour faire une diversion, des milliers d’affaires banales de droit commun lui sont 

exposés dans une ambiance d’injustice et de corruption .Cette ambiance est entretenue par 

des juristes généralement militaires qui paradoxalement, ne croient pas à la primauté du 

droit  d’une part et d’autre part ne craignent guère l’emprisonnement grâce justement, au 

pire des cas, à ce tribunal. 

Et paradoxalement encore, personne dans ce pays ne se soucie pratiquement du 

calvaire qu’ils causent aux innocents et à leurs familles. 

Ainsi, ayant purgé injustement quatorze (14) mois de séquestration, et ne supportant 

plus la déni de justice auquel j’ai droit (depuis octobre 1998), j’ai l’honneur de vous rendre 

compte, messieurs les Ministres, que j’ai décidé de reprendre à compter d’aujourd’hui à 

minuit, la grève de la faim suspendue le 11-05-2000 ; jusqu’à la satisfaction de mes 

demandes légitimes, réitérées dans ma correspondance du 14-01-2001. 

En attendant des actions réellement sensées de votre part veuillez accepter messieurs 

les Ministres, l’expression de ma très haute déférence.  

Le Capitaine Mustapha Adib 

Séquestré sous le numéro 56580 

 

Copies à : 

Sa Majesté le Roi, Palais royal. 

Mr Abderrahim JAMAI, 144 Bd Diouri Kénitra.(par lettre expresse)  


